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La direction du LNS vous a informé dans l’édito du LNS infos de la 10ème semaine 2022, la 

nécessité de lancer au plus vite le PRIC, ce nouveau dispositif pour des 16 – 30 ans éloignés 

de la formation et de l’emploi. 

 

Votre CSE régional a été consulté le 15 et 17 février 2022 

A la grande majorité, les élus du CSE ont rendu un avis défavorable pour l’ouverture de 

ce PRIC. Voici un extrait de la motivation de cet avis défavorable :  

« Nous comprenons l’urgence à répondre à cet appel à projets pour la pérennisation 
et la solidification des établissements. Mais ne fallait-il pas avoir une réflexion au 
préalable sur la faisabilité et la mise en place du projet, notamment : 

✓ Quelle qualité de formation veut-on transmettre ? 

✓ Pourquoi les équipes sur le terrain et essentiellement les formateurs n’ont-ils pas 
été associés à ce projet ? Effectivement, pour un projet solide, il faut une co-
construction. 

✓ Deux des trois sites concernés devraient commencer dès la fin mars, alors 
qu’aujourd’hui, aucune communication officielle n’a été faite auprès des 
équipes. Y a-t-il réellement urgence d’ouvrir ce dispositif ? … 

En conclusion, nous vous alertons sur le fait que ce dispositif peut mettre en péril 
les formations déjà existantes et les fragiliser. » 

PAS DE PRIC À TOUT PRIX  

à Sannois ! 

Pacte régional d’investissement dans les compétences 
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Nous ne comprenons pas la rapidité de mise en place de ce projet ! 

 

➢ Pourquoi une telle urgence alors qu’actuellement plusieurs recrutements de 

formateurs sont en cours ? 

➢ Quel type de contrat pour les formateurs dédiés à ce projet ? 

➢ Quelles seront les conditions de travail de ces jeunes sur le site alors qu’en même 

temps nos élèves et nos apprentis manquent d’espace, et de matériel ? 

➢ Nous pensons que ce projet risque de mettre en difficulté les élèves et apprentis 

déjà présents dans le lycée ! 

➢ Ce dispositif devrait bénéficier d’une salle dédiée, qu’en est-il pour celle que nous 

réclamons depuis des années pour les CAP fleuristes ? 

➢ Est-ce que les vestiaires prévus seront non mixtes Femme / Homme ?  

 

 

Nous questionnons donc : 

- La qualité de ces formations pour les jeunes accueillis ?  

- L’aide apportée pour les jeunes à se former dans de bonnes conditions ? 

- L’assurance de bonnes conditions de travail aux formateurs et aux autres 

salariés ?  

 

         NOUS SOUHAITONS DES RÉPONSES À CES QUESTIONS ET DEMANDONS 

UNE REUNION POUR ECHANGER ET ETRE CONCERTES SUR CE PROJET AVANT 

SA MISE EN PLACE. 

 

 

 


